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Pleumeuroises, Pleumeurois 

 Avant toute chose, je voudrais revenir sur les événements qui nous ont 
bouleversés, choqués et attristés. Le village gaulois, qui faisait le bonheur 
de tant de familles, de tant d’enfants, a malheureusement été la cible d’un 
incendiaire, à trois reprises. Que de tristesse pour l’association VGPA 
(Village Gaulois pour l’Afrique) – pour les salariés du village, pour le parc 
du radôme et le tourisme, mais aussi pour la population pleumeuroise et 
bien au-delà !
Ce dossier nous a tous marqués, et on le ressent encore aujourd’hui. Mais 
VGPA ne baisse pas les bras. À l’entrée du village ont été mis en place 

une expo photo et quelques jeux à la disposition des enfants. 

 Une soirée festive sera organisée à Landrellec le 21 juillet à 19 h 
 soirée moules-frites – galettes avec une animation musicale.

 Un concert sera donné à la chapelle de Saint-Uzec le 13 août à 20 h 
 voyage en chansons latino-américaines.

En mon nom, au nom du Conseil municipal de Pleumeur-Bodou, nous voulons remercier Mme Pauline 
Dubus, sous-préfète, pour son écoute, sa disponibilité pour ce dossier. Merci aussi au Commandant Yoann 
Rantura et à tous ceux qui l’entourent, pour avoir tout mis en œuvre pour l’arrestation de l’incendiaire. 
Merci aussi aux pompiers qui ont mobilisé des moyens importants pour éteindre ces trois incendies.
OUI, MERCI !
Je ne peux rester sans parler de 40 ans de bénévolat au sein de ce village, anéantis en 3 nuits d’incendie. 
C’est pourquoi dans cet éditorial du mois de juillet, je veux vous affirmer : VIVE LE BÉNÉVOLAT.
Malgré les vents contraires laissant penser que le bénévolat était condamné, force est de constater qu’il 
n’en est rien. Pour beaucoup, c’est une manière de se rendre utile à la société et de donner du temps 
à la collectivité sans considération pécuniaire ni recherche de profit. À notre niveau, Pleumeur-Bodou, 
peut s’enorgueillir de compter parmi ses habitants un nombre important de citoyens investis dans la vie 
associative. Pleumeur-Bodou a du cœur.
Le bénévolat s’inscrit dans une démarche libre, choisie, spontanée, gratuite et consentie. Cela fait sa 
noblesse, sa force et sa vertu au sein d’une république dont chacun connaît les 3 préceptes de notre 
devise. Le bénévolat ne serait-il pas la traduction de nos valeurs de FRATERNITÉ ?

Revenons à la vie municipale et aux finances votées en mars dernier.
Malgré les fortes hausses de charges et la baisse des dotations de l’État, notre  gestion vigilante des 
finances publiques au quotidien a permis d’assurer un bon niveau de services et de dégager des 
ressources pour investir. Cette année, plus de 3 millions d’euros seront destinés à l’amélioration de la vie 
quotidienne, de la vie associative communale, de la préservation du patrimoine naturel et culturel, pour 
tous les âges de la vie et tout au long de l’année.
Le souci d’une gestion saine et d’un endettement par habitant maîtrisé n’empêche pas d’investir. Au 
contraire, l’intérêt général s’en trouve renforcé.

Pleumeuroises, Pleumeurois, nous entrons dans la période estivale propice aux rencontres, aux balades, 
au repos. C’est aussi le moment de se retrouver dans la détente, en famille, entre amis.

À toute et à tous, BEL ÉTÉ

Le Maire

Pierre Terrien
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Horaires d’ouverture au public 
Mairie
Lundi, mardi :  ............................... 9h - 12h et 13h30 -17h 
Mercredi :  ......................................... 9h - 12h et 14h -17h
Jeudi :  ................................................................... 9h-12h
Vendredi :  ..................................... 9h - 12h et 13h30 -17h

1er samedi et 3e samedi de chaque mois   ..........10h à 12h
Services Techniques
Lundi, mardi, mercredi, vendredi :  ........................................8h30 -12h00

Un seul numéro ! 02 96 23 91 17

Permanences des élu-es
Pierre TERRIEN  ....................................................................
Maire

1er samedi et 3e samedi de chaque mois de 10h à 12h sur R.D.V
Mardi de 10h à 12h (sans R.D.V). 

Christelle BROUDIC  ............................................. SUR RDV
1ère Adjointe, Affaires générales, Culture et Communication

Marie-Louise DRONIOU  ...................................... SUR RDV
Adjointe, Finances

Françoise NIHOUARN  .............................................. SUR RDV
Adjointe, Vie Scolaire, Enfance & Jeunesse

Alain MARQUET ............... 3e samedi du mois : de 10h à 12h
Adjoint, Travaux

Bertrand L’HOTELLIER  ........................mardi : de 11h à 12h
Adjoint, Tourisme 

Michel LETANOUX  .........................mercredi : de 10h à 12h
Adjoint, Affaires Sociales 

Yvonne SEGURA   
Adjointe, Environnement et Gestion du territoire
Services Techniques .........................mercredi : de 10h à 12h

Gérard  LE BIGOT Adjoint, Sport 
Mairie ............................... 1er samedi du mois : de 10h à 12h
Complexe sportif....................Sur RDV le jeudi de 18h à 19h
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Vie Municipale

 Bienvenue aux nouveaux agents
 Au service Enfance-Jeunesse 
   Pauline BRIENT, nommée le 1er avril 2024 sur un emploi à temps 
partiel. Elle assure les fonctions d’agent polyvalent de restauration 
scolaire et de portage.

   Shawna MOUSNIER, nommée le 1er avril 2024 sur un emploi à 
temps partiel. Elle assure les fonctions d’agent polyvalent de 
restauration scolaire et d’entretien.

   Sylvain LAPOINTE est nommé par voie de mutation le 1er août en 
tant que responsable de production culinaire au restaurant scolaire.

 Aux services techniques 
   Léonin CARLIER, nommé le 1er avril 2024 sur un emploi à temps 
complet. Il assure les fonctions d’agent d’entretien de la voirie et 
des espaces publics.

   Franck LE MEHAUTE assure les fonctions d’agent de maintenance 
des bâtiments depuis l'automne 2023, pour une durée de un an.

   Raphaël INIZAN est actuellement en renfort saisonnier aux espaces 
verts. 

   Jean-Marc HUET est actuellement en remplacement via les missions 
temporaires du Centre de gestion sur le poste de responsable des 
espaces publics. 

 Saisonniers 2024
Cette année la commune poursuit son recrutement de personnel 
saisonnier pour assurer l’accueil et l’entretien sur la commune 
pendant la période estivale, en renfort du personnel communal 
présent à l’année. 
   Douze jeunes âgés de 17 ans et plus assurent le nettoyage des rues 
et secteurs côtiers sur juillet et août. Trois jeunes par quinzaine sont 
affectés sur les secteurs du bourg, de l’Ile-Grande et de Landrellec. 
Ils sillonnent la commune à vélo pour remplir leur mission d’entretien 
extérieur.

   Sur les campings de Landrellec et l’Ile Grande, sept jeunes assurent 
l’accueil et l’entretien aux côtés des gestionnaires recrutés. Ainsi 
Servane et Patrick à l’Ile Grande et Mickaël à Landrellec seront 
épaulés par 2 agents saisonniers par mois. 

   Deux étudiants assureront l’accueil à la Chapelle St-Samson 
ouverte au public uniquement l’été ou lors de manifestations.

   Un agent est recruté en remplacement sur les congés d août, à 
l’accueil de la bibliothèque,et à l’entretien au CLSH. 

 Les saisonniers ont été reçus en mairie le samedi 15 juin par Bertrand 
L’HOTELLIER, adjoint en charge du Tourisme et Virginie THEREZE, 

agent communal chargée de ressources humaines.

À noter dans votre agenda, 
REPAS DES + DE 70 ANS
la date du 17 novembre à 12h30.
Salle polyvalente de l’Île-Grande
inscription en octobre à la mairie

  Actualisation du registre  
des personnes vulnérables

Un dispositif de recensement des personnes dites vulnérables 
est mis en place en mairie de Pleumeur-Bodou. Le registre 
permet de connaître les personnes âgées, les personnes 
handicapées ou en grandes difficultés, isolées à domicile. 
Il est utile en cas d’incident majeur comme la canicule, une 
pandémie, les grands froids, les coupures d’électricité… 
L’objectif est d’identifier les personnes auprès de qui une 
intervention serait nécessaire en cas de besoin. 

inscriptions en marie, 
 02 96 23 91 17   mairie@pleumeur-bodou.fr.

formulaire disponible sur le site Internet 
 pleumeurbodou.com

Dans le cadre de sa politique locale de 
l’habitat et du Contrat de mixité sociale, afin 
de répondre aux besoins en logements, 
la Commune poursuit la production de 
logements locatifs conventionnés.
Elle a ainsi souhaité réaliser une nouvelle 
opération de construction de logements à 
vocation sociale dans le quartier de Kerénoc. 
Cette opération s’inscrit dans le cadre de la 
reconversion partielle de l’ancienne école 
primaire en espace d’habitat, de l’installation 
d’activités associatives dans le bâtiment 
précédemment dédié aux maternelles et de 
la réhabilitation de salles communes proches 
afin de revitaliser ce quartier.
L’objectif de la Commune est double : 
consolider un lieu de vie locale et associative 
d’une part, accueillir de nouveaux habitants 
par la création de logements pour de l’habitat 
permanent en veillant à la mixité sociale, 
d’autre part.

Dans ce contexte et dans le cadre du PLH de 
Lannion-Trégor Communauté, la Commune 
a sollicité “ La Rance ” pour y réaliser une 
opération locative sociale de vingt logements.
L’assiette foncière, d’une surface estimative 
de 3 565 m², permettra la réalisation de 
20 logements conventionnés grâce à une 
opération de recyclage foncier du site de 
l’ancienne école élémentaire.

CARACTÉRISTIQUES URBANISTIQUES :
  Un habitat individuel avec une architecture 
qualitative non massive, en front de rue

  Une implantation du bâti aérée
  Un dessin architectural rythmé (mitoyen, 
R+1) et mixant les diverses typologies de 
logements
  Un traitement qualitatif de l’habitat des futurs 
locataires : celliers, petits jardins
  Le respect d’une harmonie d’ensemble avec 
l’architecture des constructions existantes
  La conservation de la qualité paysagère 
existante par une végétalisation respectant 
la densité de construction et les typologies
  La maîtrise de l’impact de la voirie et la 
desserte des futurs logements afin qu’ils 
profitent d’une orientation favorable et 
d’espaces verts privatifs généreux
  La création d’un environnement paysager 
de qualité et l’assurance de la maîtrise de 
son entretien à long terme.

CARACTÉRISTIQUES TECHNIQUES :
Il est prévu de réaliser 6 T2, 12 T3 et 2 T4
  Chaufferie bois collective et production 
d’eau chaude sanitaire par panneaux 
solaires individuels
  Ossature bois pour partie et isolant en laine 
de bois ou de chanvre
  Gestion de l’eau à la parcelle

LOYERS PRÉVISIONNELS : 
Les montants des loyers, évalués entre 306 € 
et 826 € au 1er janvier 2024, varient selon 
l’origine du financement (PLAI, PLUS ou 
PLS), selon le type et la surface, l’ensemble 
devant équilibrer le budget nécessaire au 
fonctionnement et à l’entretien.

CALENDRIER PRÉVISIONNEL : 
2023 →  Consultation lancée par la collectivité 

auprès des bailleurs ; choix de la 
maîtrise d’ouvrage ; phases études ; 

2024 →  Permis de construire ; agréments de 
l’État ; Appels d’offres et attribution 
des marchés ; 

2025 →  1er trimestre : Démarrage du chantier ; 
2026 →   4e trimestre : Livraison.
Le projet de “ La Rance ” est lauréat de 
l’appel à projets “ Bien Vivre Partout en 
Bretagne ” sollicité à l’automne 2023 avec 
une subvention attendue de 150 000 € pour 
le bailleur. 
Pour rappel, la Commune a elle-même 
été lauréate de l’appel à projet “ Bien Vivre 
Partout en Bretagne ” pour la réhabilitation 
de la salle polyvalente. Un dossier Fonds vert 
friche a aussi été déposé par “ La Rance ”.
Le projet a été présenté et approuvé en 
Conseil Municipal en mars 2024.

Des plateformes d’accom-
pagnement et de répit ont été 
mises en place afin d’offrir une 
information aux aidants sur 
la façon de faire face à des 
situations d’accompagnement de 
personnes atteintes d’Alzheimer 
et de toute autre maladie 
entrainant une perte d’autonomie.

Elle offre un soutien soit individuellement par le biais d’un 
psychologue ou en groupe afin de partager des expériences 
et ainsi rompre de l’isolement.
Ces solutions permettent au proche de lui donner du temps 
libre afin de prendre soin de lui et ainsi prévenir tout risque 
d’épuisement.

+ d’infos
Maison des aidants Ty Coz
30, rue de Kergus - 22310 Plestin-les-Grèves

 06 45 41 45 20  
 territoireplestinreseaaaa@gmail.com

  Plateforme d’accompagnement  
et de répit aux aidants du Trégor

  Portage de repas 
Le CCAS de la commune de Pleumeur-Bodou propose un service de 
portage de repas tous les jours de la semaine, week-end compris.

Ce service est destiné aux personnes âgées, handicapées ou 
convalescentes, habitant la commune et peut être mis rapidement en place.
Les repas sont préparés au foyer intercommunal “ Le Gavel ” de Trébeurden, 
et livrés à domicile entre 11h30 et 13h00 par le personnel communal.
Ils sont livrés chauds et ne nécessitent aucune préparation supplémentaire. 
Le plateau-repas comprend : une soupe, une entrée, un plat chaud et son 
accompagnement, un fromage, un dessert, un fruit, et du pain. 
Les repas livrés correspondent aux besoins nutritionnels des personnes tout 
en respectant les régimes éventuels

Coût du repas (déjeuner) 2024 : 15.00 €  (facturation mensuelle). 
Les frais de portage de repas peuvent être pris en charge partiellement 
par l’APA, voir les conditions auprès du Conseil Départemental et la 
partie “ Coût du transport ” peut être déduite ou donner droit à un 
crédit d’impôt (se renseigner auprès du Centre des Impôts). 

+ d’infos à la Mairie
 02 96 23 91 17   mairie@pleumeur-bodou.fr.

 Côté Social

 Des logements conventionnés à Kérénoc
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Travaux & Aménagements

Centre social de Kerénoc 
   travaux achevés, réception avec levée des 
réserves,

   projet d’aménagements extérieurs : voirie, 
accès PMR, stationnements, jeux, allées de 
boules, arboretum…

Complexe sportif
   renfort de la toiture salle omnisport
   renforcement de la structure porteuse en 
ossature bois

   reprise des pieds de charpente
   dépose de la toile tendue

   isolation extérieure
Livraison prévue en septembre si les délais 
sont respectés par les entreprises.

Salle polyvalente de l’Ile-Grande
    étude et rénovation 
Terrain de foot
    rénovation de l’éclairage  
Parking du Dourlin
   amélioration des accès avec pose de 
barrières automatiques  

Les ports
   coordination intercommunale en vue de 
la préservation de la qualité des eaux de 
baignade 

Réseaux
   effacement d’infrastructures de communi-
cation route de Perros-Guirec 

   renouvellement du réseau électrique à l’Île-
Grande (rue Cornic, route de Kerjagu, rue 
Losket)

Point sur les travaux

 Don de matériel
Le camping “ Liberté ” (autrefois “ camping 
du Port ”) de Landrellec a cédé à la mairie, 
à l’automne, plusieurs tentes lodges, qui ont 
été réemployées au sein de nos campings 
municipaux ; il vient encore de céder 
gracieusement un lot d’une soixantaine 
de chaises en parfait état, qui seront 
réemployées salle de Kérénoc. Au nom de 
tous les pleumeurois, la municipalité tient 
à adresser ses remerciements les plus 
chaleureux aux gestionnaires camping 
“ Liberté ” ! Le projet a été examiné en 
Commission Travaux et présenté en séance 
de Conseil Municipal du 27 juin.

  Complexe sportif  
du bourg

La réhabilitation du complexe sportif se 
poursuit conformément au planning même 
si les réfections de toiture sont tributaires de 
la météo. 
La livraison reste bien prévue pour tout début 
septembre, pour le forum des associations 
(7 septembre).

  Projet de réhabilitation 
salle polyvalente de l’Ile-Grande

Les études pour la réhabilitation de la 
salle polyvalente de l’Ile-Grande vont être 
lancées prochainement. Seront concernés : 
la réfection de la toiture, la rénovation 
énergétique, le rafraichissement intérieur, 
les circulations internes avec l’espace 
d’accueil, les sanitaires, le stockage du 
mobilier avec une possible extension, ainsi 
que les extérieurs. 

Tous les utilisateurs peuvent faire 
remonter leurs besoins auprès de 
leurs interlocuteurs habituels.

La réhabilitation du bâtiment du centre social 
de Kerénoc est achevée. Les réglages 
d’équipements de chaufferie, ventilation 
avec le contrôle à distance seront faits tout 
prochainement. Des retouches de peinture 
et le traitement des remontées de salpêtre 
dans l’espace du rez-de-jardin seront aussi 
réalisés. Le nouveau mobilier sera livré 
début août (tables et chaises de la grande 
salle ; tables pour les autres salles).

Aménagements extérieurs du site du 
“ Centre Social ” :
Afin de poursuivre le projet de revitalisation 
du site communal de Kerénoc, sis rue 
des Écoles, il est nécessaire de revoir 
l’aménagement de ses abords et de ceux 
des locaux associatifs.
La Commune a renouvelé son adhésion 
au dispositif de prestations de services 
du bureau d’études de Lannion-Trégor 
Communauté pour l’assistance à maîtrise 
d’ouvrage d’opérations de bâtiment, de 
voirie, réseaux, aménagement urbain et 
l’assistance à la passation de marchés 
publics.
Dans le projet en question, il s’agit de 
redéfinir les accès aux bâtiments, les 
circulations, les stationnements, les espaces 
ludiques, la gestion des eaux pluviales et 
l’aménagement paysager. 
Le coût prévisionnel des travaux est évalué 
à 250 000 € HT.
Le projet a été examiné en Commission 

Travaux et présenté en séance de Conseil 
Municipal du 27 juin.
Les travaux consistent en :
   l’aménagement des accès au bâtiment 
rénové dont PMR ;

   l’aménagement de la voirie, des 
stationnements et de l’éclairage public ;

   l’aménagement des espaces verts et de 
loisirs. 

Les principes généraux sont les suivants :
   limitation de la circulation des véhicules 
(zone piétonne de l’espace ludique, nouvel 
accès à l’espace associatif) ;

   limitation de l’artificialisation avec 
infiltration des eaux pluviales (perméabilité 
des espaces de stationnement, espaces 
verts creux) ;

   végétalisation.

À l’issue de la consultation, les travaux 
pourraient démarrer au cours du dernier 
trimestre 2024.

 Réhabilitation du Centre Social de Kérénoc

Le Mot de la Minorité

Nous écrivons les quelques lignes de cet article alors que 
nous sommes déjà mi-juin et que l’actualité nationale et aussi 
Pleumeuroise de ces dernières semaines ont été très denses.

De mi-avril à fin mai, le Village Gaulois a été victime d’incendies 
d’origine criminelle. L’homme à l’origine de ces incendies en date 
du 14 avril puis du 13 mai et pour finir du 29 mai a été interpellé le 
lundi 3 juin. Cela met fin aux incendies en série. Au vu de l’ensemble 
des dégâts occasionnés dans le parc de loisirs, à vocation 
humanitaire (financement de construction d’écoles au Togo…), il ne 
pourra hélas pas rouvrir ses portes pour la saison 2024. 
L’auteur ayant été arrêté, la gouvernance du site et les équipes 
de salariés et bénévoles vont pouvoir enfin retrouver un peu de 
sérénité. Comme tous les Pleumeurois·es, les élu·es de la minorité 
sont et seront à leurs côtés dans cette terrible tragédie. Nous 
signalons que Pierre Le Guillou est Président du Village Gaulois et 
cela touche d’autant plus l’équipe de la minorité… 

Et puis dans le même temps, il y a eu la campagne des élections 
européennes avec un vote qui s’est tenu le 9 juin. Nous tenons 
à remercier toutes les Pleumeurois·es qui se sont impliqué dans 
l’organisation de cette journée de scrutin ainsi que tous électrices 
et électeurs qui se sont déplacés pour voter pour les candidats 
identifiables à notre liste « citoyenne écologiste et de gauche ». 
Au niveau national l’abstention a été de 48,51 % contre 38,76 % 
pour notre commune soit 10 points de moins. 
L’abstention est toujours à un niveau important et en première 
position. Nous ne pouvons que déplorer le niveau record de 
l’extrême droite qui est de 37,8 % sur l’ensemble de la France et de 
24,56 % dans notre commune. 
Emmanuel Macron a pris seul la décision de dissoudre l’Assemblée 
Nationale au soir de cette élection et d’organiser des élections 
législatives anticipées en date du 30 juin pour le premier tour et du 
7 juillet pour le second. Le président de la République prend une 
lourde responsabilité en organisant ces élections législatives en 
trois semaines, après les premiers départs en vacances et à la veille 
des jeux Olympiques. Il met notre République et notre démocratie 
en danger : » l’extrême droite est aux portes du pouvoir ». Tout cela 
se passe au moment même où nous venons de commémorer le 
80e anniversaire du débarquement durant lequel des centaines de 
milliers de soldats de diverses nationalités avaient débarqué sur 
nos plages normandes pour libérer la France ainsi que l’Europe du 
joug nazi.
Nous espérons qu’il y aura un sursaut démocratique et social via 
le Nouveau Front Populaire (NFP) qui vient de voir le jour mi-juin. 
Le NFP rassemble dans une forme inédite les forces de gauche 
humanistes, syndicales, associatives et citoyennes et l’objectif 
est de mettre en œuvre un programme de ruptures sociales et 
écologiques pour construire une alternative à Emmanuel Macron et 
combattre le projet raciste de l’extrême droite.

Lors du précédent bulletin municipal, nous avons évoqué le Débat 
sur le Projet d’Aménagement et de Développement Durables 
(PADD) du Plan Local d’Urbanisme Intercommunal valant 
Programme Local de l’Habitat (PLUi-H). Tous les élus municipaux 
du territoire de LTC étaient invités le vendredi 14 juin à Plouaret 
pour une séance plénière d’information et ce qu’il faut retenir est 
que le PLUiH sera finalisé à échéance 2026 et il deviendra alors un 
document de référence.

Comme tous les ans durant le premier semestre, le conseil 
municipal a eu le Débat d’Orientation Budgétaires (DOB). Le DOB 
est le moment de préparation du budget et le rapport présenté en 
séance contient les orientations budgétaires, les engagements 
pluriannuels envisagés ainsi que sur la structure et la gestion de la 
dette. Le mois suivant le DOB, il y a le vote du budget. 

Voici la déclaration que nous avons faite lors du vote du budget : 
« Comme chaque année nous regrettons le manque d’ambition de 
la majorité pour notre commune. Rien n’est fait ou presque pour la 
petite enfance et pour la jeunesse. Rien n’est fait ou presque pour 
la transition écologique. Pour le logement, sujet crucial, il en est de 
même… Depuis plus de 10 ans, les investissements nécessaires 
à une politique du logement volontariste ne sont pas suffisants 
et notamment ils ne permettent pas de répondre au respect la loi 
Solidarité et Renouvellement Urbain (SRU). La majorité s’étonne 
de la décision de la préfecture de mettre, comme l’a si bien dit un 
adjoint, la commune “sous tutelle” pour ce qui est des préemptions et 
les projets de logements sociaux. “La loi c’est la loi” dixit le préfet et 
ce n’est pas la première fois qu’il recadre la commune. Il en a été de 
même en ce qui concerne l’assainissement avec les conséquences 
connues de tous… On notera que la majorité élue en 2008 avait 
initié une étude pour mettre aux normes les stations d’épuration 
et qu’il n’y a eu aucun suivi par la suite. PLEUMEUR-BODOU est 
certainement la bonne élève pour ce qui est du taux d’endettement 
par habitant. Pendant que l’endettement par habitant diminue, le 
nombre d’habitants diminue aussi. Les jeunes ménages avec 
enfants n’arrivent plus à se loger sur la commune et inévitablement 
cela entraine des fermetures de classe voire d’écoles publiques. 
Il y a eu celle de Kerénoc il y a 10 ans déjà et aujourd’hui c’est la 
fermeture de l’école de l’Ile-Grande qui se profile pour cette année. 
Certes, un budget important doit être dégagé pour l’entretien des 
bâtiments communaux, notamment les équipements sportifs pour 
le bien-être de tous et toutes.
Nous voyons dans le budget prévisionnel que 300 000 € ont été 
dégagés pour les acquisitions foncières. Cela nous paraît largement 
insuffisant, même si la somme est plus importante qu’en 2023. Nous 
aurions eu d’autres choix, si nous avions été dans la majorité, pour 
être conformes à la loi SRU, cette loi créée dans un souci d’équité. 
Nous aurions aussi œuvré pour le logement dans sa globalité, c’est-
à-dire pour de l’habitat traditionnel, mais aussi pour celui de l’habitat 
léger et réversible (tiny house…). Quel avenir pour une commune 
qui n’investit pas ? Par conséquent nous ne pouvons approuver ce 
budget primitif et une fois de plus nous voterons CONTRE ».
Le dernier point que nous aborderons dans cet article est celui 
qui était à l’ordre du jour de la séance du conseil municipal de 
jeudi 23 mai : « Habitat – Logement social – Convention de 
réalisation d’une opération de construction de 20 logements locatifs 
à Kérénoc avec la Rance. ». Tout était mentionné dans le titre… 
À retenir de ce texte : « la convention fixe les droits et obligations 
respectifs de La Commune et de La Rance et notamment les 
conditions dans lesquelles cette dernière réalisera les logements 
objet de la convention et en assurera la gestion ». Nous n’avons 
pas voté pour, et en voici la raison. Lors de la présentation de 
la convention, les plans finalisés du projet ont été projetés très 
rapidement. Nous avons été mis devant le fait accompli, un projet 
ficelé. Il n’y aura donc aucune consultation des Pleumeurois·es sur 
le sujet et la majorité a répondu qu’elle assumait. Le conseil est-il 
une chambre d’enregistrement ?

Les élu•e•s de la liste citoyenne écologiste et de gauche

Bérengère Strbik, 
Anne Queffeulou, 
Pierre Le Guillou, 

Jean-Claude Jorand, 
Alain Stéphan

N’hésitez pas à nous contacter.
liste.ceg. 22 560@laposte.net



Endettement au 01/01/2024  1 005 283.40 €

Dette par habitant 229 €, remboursable sur 9 mois 
d’épargne brut. Elle était de 1 000 €/habitant en 2011 
et atteignait 1 289 €/habitant en 2008

Capacité d’autofinancement net   1 103 873 €

en baisse suite à la perte de la Dotation Solidarité 
Rurale de 320 k€

Budget principal .....................................10 947 086.90 €

Centre de Loisirs ....................................... 458 694.74 €

Campings ................................................1 196 776.46 €

Ports ............................................................ 92 901.72 €

Espace d’activités de Tachen An Askol .......... 113 568 €

Recettes et dépenses des 5 budgets ....12 809 027.94 €
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Côté Finances

Les chiffres clés 
La bonne santé financière de la commune

Synthèse des cinq budgets
En recettes et dépenses Fonctionnement et investissement

→
→

Principaux investissements 2024

Voirie  .......................................................................................................................................................................................................................................................................858 000 €
Bande de roulement, trottoirs, stationnement, etc. : Rue de Molène et Rue du bas du bourg ..........................455 000 €
Aménagement de voie douce : RD21 vers Lannion ..........................................................................................................................293 000 €
Divers travaux ................................................................................................................................................................................................................. 110 000 €

Eaux pluviales .................................................................................................................................................................................................................................................100 000 €
Travaux sur réseaux (hors GEPU) .....................................................................................................................................................................40 000 €
Études et travaux GEPU ...........................................................................................................................................................................................60 000 €

Éclairage public et réseaux :  .............................................................................................................................................................................................................258 000 €
Effacement des réseaux et aménagement de l’éclairage : 
Rue de Kastel Erek, Rue Cornic, Rue Losket, Rue de Kerjagu et Route de Perros-Guirec ...............................258 000 €

Travaux sur bâtiments communaux :  ................................................................................................................................................................................... 1 204 000 €
Réhabilitation de la base nautique (Tranche 1) .....................................................................................................................................605 000 €
Réhabilitation de la salle polyvalente de Kerénoc (complément de travaux)..................................................................249 000 €
Réhabilitation de la salle polyvalente de l’Ile-Grande (étude et début des travaux) ................................................  250 000 €
Réfection et automatisation des sanitaires publics  .........................................................................................................................  100 000 €

Sports  .....................................................................................................................................................................................................................................................................263 000 €
Réhabilitation du complexe sportif (complément de travaux) ...................................................................................................  230 000 €
Installations diverses (modules vestiaires, pare-ballon, clôture, abri de douche, etc.) .............................................  33 000 €

Patrimoine  ..........................................................................................................................................................................................................................................................411 000 €
Réfection couverture nord de l’église............................................................................................................................................................230 000 €
Réfection de la cloche et de la couverture de la chapelle Saint-Samson ..........................................................................181 000 €

Cimetières  .............................................................................................................................................................................................................................................................10 000 €
Étude pour travaux d’extension du cimetière du bourg ......................................................................................................................10 000 €

Services techniques  ..................................................................................................................................................................................................................................100 000 €
Petits équipements  .......................................................................................................................................................................................................60 000 €
Aménagements intérieurs et extérieurs  ........................................................................................................................................................40 000 €

Écoles  .......................................................................................................................................................................................................................................................................40 000 €
Jean Le Morvan :  Élémentaire, réfection des peintures intérieures et couverture extérieure ...............................15 000 €
 Maternelle, aménagement de la cour .................................................................................................................   25 000 €

Tourisme et environnement  ................................................................................................................................................................................................................155 000 €
Installation d’une vanne automatique à l’étang de Penvern (avec Trébeurden)  ............................................................35 000 €
Aménagement front de mer de Landrellec................................................................................................................................................120 000 €

Acquisitions foncières ..............................................................................................................................................................................................................................300 000 €
Achat de terrains - Solidarité et Renouvellement Urbain  ..............................................................................................................300 000 €

Total des investissements ................................................................................................................................................................................................................ 3 699 000 €
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↘ 321 476 €
en base 2021

↗ 74 566 €
prélèvements

↘ 400 000 €
ressources

→

→

→

→

Le budget 2024 est maîtrisé malgré des hausses de charges encore 
attendues (énergies et fournitures diverses)
Ce budget intègre les recettes amputées par l’État :
Perte d’une part importante de la Dotation de 
Solidarité Rurale (DSR)
Prélèvement majoré pour l’absence de 
rattrapage du déficit en logements sociaux en 
2024.
Soit sur une année pleine une perte de 
ressources de près de 
Il faut rappeler que la Commune est pénalisée par :

  l’effet de seuil des critères d’attribution de la Dotation de Solidarité 
Rurale puisqu’il s’agit d’une conséquence de la hausse de 
population de Perros-Guirec qui dépasse les 10 000 habitants et 
prive les communes bourg-centre de la dotation. 
  l’impossibilité de construire du fait de la loi Littoral, du manque de 
foncier et surtout de l’interdiction du Préfet d’accorder des permis 
de construire en raison de l’état des stations d’épuration, dont la 
Commune n’a plus la responsabilité depuis 2011. 

On peut légitimement ressentir cette situation comme une double 
peine : pas de construction de logements, pas de nouveaux 
habitants et donc une baisse de population, la baisse des effectifs 
dans les écoles, la perte de dotation (diminution constante de la 
DGF), et, pour en ajouter, la sanction financière… L’effet se constate 
facilement. 
Alors que la Commune pouvait compter en fonctionnement sur un 
résultat brut annuel moyen de 1,3 M€ ces dernières années, le 
résultat de 2023 tombe à un peu plus de 1 M€.
Comme par le passé, et peut-être de façon accrue en 2024, nous 
devrons être vigilants sur les dépenses tout en assurant un bon 
niveau de services à la population.
Dans le même temps, nous souhaitons appuyer la dynamique des 
investissements pour toujours améliorer la qualité de vie dans notre 
Commune. 

1 662 000 € d’investissement d’équipement réalisés en 2023

Avec 1,8 M€ de résultat net d’investissement, 
1,1 M€ d’autofinancement et diverses subventions, nous 
pouvons financer les gros chantiers en cours et à venir : 
la fin du centre social de Kerénoc, le complexe sportif, les 
aménagements de réseaux, voirie et mobilité douce. 
D’autres chantiers seront préparés et lancés : la base 
nautique ou encore la salle polyvalente de l’Ile-Grande. 

Nous travaillerons avec les bailleurs sociaux, des promoteurs 
et tous nos partenaires pour permettre de créer du logement 
à PLEUMEUR-BODOU en conciliant contraintes d’urbanisme, 
d’assainissement, d’accès au foncier, de financement et surtout de 
réponse aux besoins de se loger.
Au total, outre les 2,1 M€ de dépenses déjà engagées, nous 
inscrivons une prévision de 3,9 M€ de nouveaux crédits 
d’équipement au profit de la vie quotidienne, de la vie associative 
et sportive, de la préservation du patrimoine naturel et culturel, à 
tous les âges de la vie (de l’école au cimetière). Avec un niveau 
d’endettement bas de 229 €/habitant et une gestion saine, nous 
pourrons financer ces nouveaux projets.

L’objectif renouvelé chaque année de proposer une qualité 
de vie et de services tout au long de l’année, dans le souci 
permanent de l’intérêt général, pour maintenant et à l’avenir, 
sera rendu possible par ce budget 2024 encore ambitieux. 

FINANCES : subventions aux associations
Comme chaque année, l’attribution des subventions 
communales est étudiée d’abord par la Commission des 
Finances puis votée en conseil municipal.
Soucieuse d’une vie sociale, culturelle et sportive dynamique et 
reconnaissante des actions menées par les bénévoles, il s’agit 
de confirmer le soutien communal au secteur associatif local 
avec une enveloppe conséquente de  60 000 € .

 Bilan des montants attribués ou attribuables : 
Associations pleumeuroises 59 750,00 €
Associations non pleumeuroises 2 060,00 €
Adhésions - participations 1 579,94 €
Sous-total 63 389,94 €
Participations obligatoires 56 934,89 €
TOTAL 120 324,83 €

Comme rappelé chaque année, le soutien apporté par la 
Commune aux associations n’est pas que financier. Il se traduit 
aussi par une aide à l’organisation des manifestations ou 
évènements par :
  le prêt et le transport de matériel, 
  la mise à disposition de salles, ponctuellement ou de manière 
plus permanente.

Réhabilitation du complexe sportif Réhabilitation du complexe sportif
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Campagne de lutte contre les frelons asiatiques 

Moins de poublles, pour mieux trier

En 2016, la Commune a adhéré au dispositif de lutte contre les 
espèces exotiques invasives mené par Lannion-Trégor Communauté. 
Un dispositif de destruction des nids de frelons asiatiques avait été mis 
en œuvre avec une participation financière tripartite (LTC, Commune 
et particulier). 

Considérant la prolifération de cette espèce invasive et dangereuse 
pour les abeilles, la Commune, comme beaucoup d’autres, a fait le 
choix en 2023 de poursuivre la lutte contre le frelon asiatique. Sa 
stratégie s’est appuyée sur le piégeage de printemps et la reconduction 
de la détection et de la destruction des nids primaires (en priorité, car 
plus simple et moins coûteuse) et des nids secondaires.

Avec le soutien du Groupement de défense sanitaire apicole des 
Côtes-d’Armor (GDSA), la Commune a expérimenté le piégeage des 
fondatrices au printemps 2023.

Ainsi, après une progression continue ces dernières années, le 
nombre de destructions a significativement diminué en 2023 : -40 %. 
Il est précisé que des destructions ont aussi été réalisées par les 
services municipaux.
Au regard des résultats encourageants pour limiter la prolifération de 
cette espèce, la Commune a décidé de reconduire le piégeage de 
printemps des femelles fondatrices en 2024 en lien avec le GDSA et 
de reconduire également la politique de destruction des nids.

Concernant la destruction des nids, la Commune s’est 
substituée en 2023 à la participation de LTC. La participation 
communale est reconduite, tout en précisant que le montant 
pris en charge par le demandeur (propriétaire) ne peut être 
inférieur au tiers du coût de la prestation de destruction.

Intervention sur nid primaire 
(diamètre inférieur à 10 cm)  30 €/nid   Solde 

Intervention sur nid secondaire 
(diamètre supérieur à 10 cm)  50 €/nid   Solde 

 contribution maximale de la commune  
 à charge du propriétaire (domaine privé)

Référente élue : Yvonne Ségura 
Référente technicien : Guillaume Bouder 

La gestion des déchets est une compétence de Lannion-Trégor 
Communauté, et implique une optimisation du tri sélectif. Pour des 
raisons de difficulté de collecte et surtout d’absence de tri, il a été 
décidé de procéder au retrait des poubelles généralement installées à 
proximité des lieux fréquentés. 
Cela se fait par ailleurs avec succès, et l’agglo emboîte le pas à 
d’autres territoires. Il est vrai que l’on peut considérer que les déchets 
peuvent être déposés dans des points de collecte adaptés, et triés ; ou 
rapportés par leurs propriétaires. 
Pour autant, cela impacte les communes touristiques, avec quelques 
incivilités constatées ici ou là. Les jeunes saisonniers, recrutés pour le 
nettoyage matinal sur quelques secteurs de notre commune, seront 
de précieux médiateurs et informateurs pour dresser le bilan de cette 
opération avec l’agglo, à l’issue de la saison. 

Là aussi, les mentalités 
doivent évoluer : quand 
on pique-nique, on doit 
rapporter chez soi les 
déchets qui ne peuvent 
être triés et collectés sur 
place ; c’est mieux pour 
la planète ! 

En collaboration avec le Conservatoire du Littoral, la 
Commune relance le projet de « renaturation » du littoral à 
Landrellec. 
Une étude est lancée pour proposer des aménagements 
visant à :
  préserver et même restaurer les espaces dunaires et 
naturels en front de mer,
  favoriser les déplacements doux et les sécuriser, 
  modifier et améliorer les espaces de stationnement, 
  préserver l’environnement et prévenir l’érosion, tout en 
améliorant la circulation sur ce site exceptionnel.

Lannion-Trégor Communauté et l’ARS proposent aux communes 
littorales du territoire un rappel des principes de gestion active 
et du protocole d’alerte en cas de débordement d’eaux usées. 
L'objectif est de mettre en place une stratégie commune visant à 
la préservation de la qualité sanitaire des eaux littorales ainsi qu’à 
celle de la biodiversité littorale.
C’est l’occasion d’évoquer les conditions nécessaires à 
l’amélioration, sinon à la préservation, de la qualité des eaux à 
Pleumeur-Bodou, et de réfléchir à la position à adopter en matière 
de camping sauvage et surtout en matière de tolérance des animaux 
sur les plages.

En matière de lutte contre la pratique du camping sauvage, nous 
poursuivons nos efforts : 
prises d’arrêtés, aménagements, signalétique, pédagogie, et… 
contrôles, surtout quand les campings (5 sur la commune) ont des 
emplacements disponibles. 

Concernant la tolérance des animaux sur les plages : 
une harmonisation des réglementations concernant l’accès (ou non) 
des animaux domestiques sur les plages est en cours à l’échelle du 
territoire, en lien avec le SAGE et l’ARS.

Après en avoir échangé au sein de la commission tourisme, il est 
convenu de confirmer les dispositions existantes visant à diminuer 
l’impact des déjections animales.

Afin de préserver la quiétude des baigneurs aux beaux 
jours, l’accès des plages pleumeuroises aux animaux 
de compagnie, est interdit sur la période du 15 juin au 
15 septembre (3 mois, là où l’harmonisation tendrait à porter 
sur 4 mois pleins). 

Disposition très demandée par la population, malgré la pression 
exercée - de manière parfois très agressive – par une poignée de 
réfractaires.

Depuis plusieurs années, les élus pleumeurois mènent une 
politique volontariste dans le maillage du territoire privilégiant les 
déplacements doux : ceux-ci permettent aux cyclistes, piétons 
(écoliers...), et PMR (séniors, personnes en situation de handicap…) 
de circuler librement et en toute sécurité.
Ces travaux sont extrêmement laborieux, tant sur les plans 
administratifs que techniques ; ils sont aussi coûteux, et les 
financements promis ne sont pas toujours au rendez-vous.
Pour autant, les élus s’interrogent : faut-il poursuivre ces travaux 
coûteux ? Quand chacun peut constater le nombre de cyclistes qui 
circulent à côté des aménagements cyclables, sans raison valable. 
Alors si vous pensez, comme nous, que nous avons raison d’investir 
dans la création et la rénovation des voies douces, soutenez-nous 
et montrez l’exemple !  
L’achèvement des aménagements à Penvern, par la Commune 
de Trébeurden, est en bonne voie. Les trottoirs, voies douces et 
cyclables permettront d’apaiser et faciliter la circulation dès cet été.  

Le projet de voie douce Pleumeur-Bodou vers Lannion est en 
cours de validation par le Département. Il a été présenté à Trégor 
bicyclette. Quelques précisions restent à apporter pour la partie en 
agglomération. 
La Commission a validé le fait de revoir l’éclairage public au niveau 
du giratoire et de supprimer l’arrêt de bus en raison de difficultés 
pour la mise aux normes et de la proximité de l’arrêt des Chardons. 
Les travaux devraient commencer au cours du 2e semestre 2024.

  Qualité des eaux de baignade :  
harmonisation des protections et usages des "plages à enjeux" : 

  Voies douces et pistes cyclables

→

→

→

→

  Renaturation du site côtier  
de Landrellec 



Les travaux d’entretien courant des mouillages et des quais ont été 
réalisés tout au long de la saison permettant l’arrivée des plaisanciers 
dès qu’ils le souhaitent.
Les ports de l’Ile Grande et de Landrellec accueillent les plaisanciers 
et il reste quelques places à des tarifs modestes pour découvrir les 
plaisirs de la navigation le long de la côte de granit rose.
Alors n’hésitez plus, les beaux jours arrivent, lancez vous dans 
l’aventure, bercés par les flots entre les ilots ou portés par les vents…

 Côté mer

Activités portuaires

Station SNSM de l’Ile-Grande

1110

Mardi 18 juin, les cyclistes engagés dans le Tour de Bretagne des cyclistes 
greffés ont fait escale en début d’après-midi à la mairie de Pleumeur pour un 
arrêt citoyen.
Vingt cyclistes étaient engagés dans cette course dont le départ a été donné 
de Brest lundi 17 juin et qui s’est terminée samedi 22 juin, journée nationale du 
Don d’organes.
Mr Le Maire les a reçus à la mairie, après être allé les chercher à l’entrée du 
bourg avec quelques collègues élus également adeptes de la petite reine.
La commune était très heureuse d’accueillir le groupe bien sympathique dans 
le cadre de cet arrêt citoyen à Pleumeur sur l’étape Morlaix-Tréguier
Cette réception marquait la continuité de l’engagement pris par la commune 
le 14 octobre dernier pour devenir ville ambassadrice du don d’organes - 
avec 7 autres communes du secteur - Perros-Guirec, Trébeurden, Trégastel, 
Lannion, St Quay Perros, Ploubezre et Louannec.
Par cette action symbolique, la commune de Pleumeur-Bodou souhaitait 
s’associer aux messages forts que portent les différentes associations investies 
dans cette cause “ Le don d’organes, il faut en parler à ses proches ” et “ le don, 
ça marche ”.

Pleumeur-Bodou va continuer l’engagement pris en octobre dernier puisque 
le samedi 19 octobre 2024, nous planterons un Arbre de vie sur la commune.

Citoyenneté et vie pratique

Accueil de l’arrêt citoyen du Tour de Bretagne 
des cyclistes greffés

Depuis le 1er mars 2022, une 
conseillère numérique intervient 
sur rendez-vous à Pleumeur-
Bodou 2 après-midis par 
semaine : 

mardi de 13 h 30 à 17h30 
mercredi de 13 h 30 à 17 h.

Elle est présente au centre 
culturel, dans la bibliothèque qui 
dispose de 2 postes en libre-
service, ou dans une autre salle.
Il s’agit dans un premier temps 
d’un accompagnement individuel. 
des animations de groupe et des 
actions de formation collectives 
seront proposées dans un second 
temps .

Ce service gratuit est ouvert à 
tous. Il peut s’agir d’apprendre à 
utiliser un équipement (ordinateur, 
tablette, smartphone), d’avoir 
une aide pour des démarches 
dématérialisées (rendez-vous 
médical sur une plateforme, 
démarches administratives, 
déclaration d’impôts en ligne, 
recherche d’emploi, etc.), d’être 
accompagné pour l’utilisation 
d’applications, de logiciels.
L’objectif est de favoriser 
l’inclusion numérique en allant à 
la rencontre de tous les publics.
Afin de mieux cerner les besoins 
et répondre à vos attentes, la 
Conseillère numérique a préparé 

un questionnaire simple et rapide.
Vous pouvez le renvoyer 
directement complété à Mme 
Péran ou à la mairie qui 
transmettra.

Prenez Rendez-vous !
  06 98 18 22 76     

   rokhaya.peran@trebeurden.fr

+ d’infos
 pleumeurbodou.com

infos pratiques › conseiller numérique

Des conseillers “numérique” pour vous aider

Besoin d’aide pour vos 
démarches administratives 
et numériques du quotidien ?

 FORMATION,  
 EMPLOI, RETRAITE 

 SANTÉ 

 ÉTAT CIVIL  
ET FAMILLE 

 JUSTICE  BUDGET  LOGEMENT, MOBILITÉ  
 ET COURRIER 

€

www.lannion-tregor.com

France
services

Les espaces France Services vous permettent 
d’accéder facilement aux services publics :

 Accueil 
informations 
et orientation

 Accompagnement 
dans vos démarches 

administratives

 Mise à disposition 
d’outils informatiques 
et aide à l’utilisation 

des services numériques

+ +

France services

 Plus d’informations sur 
france-services.gouv.fr

Ti Frañs Servij

Malgré une intervention marquante et dramatique avec la disparition 
d’un marin pêcheur au large des Triagoz, l’activité opérationnelle du 
premier semestre reste relativement calme et n’a rien de comparable 
avec l’activité des années précédentes.

Nous restons quand même vigilants et nos bénévoles continuent à 
se former, s’entraîner et à maintenir en condition opérationnelle notre 
moyen nautique.

Cette année encore nous avons organisé une formation de nageurs 
de bords. 13 stagiaires issus des stations de Seine-Maritime, de la 
Manche, du Finistère, du Morbihan, et des Côtes-d’Armor ont validé 
leur formation. Félicitations aux stagiaires locales, deux équipières de 
la station qui ont validé cette formation exigeante.

Une première pour nous cette année, nous avons réalisé un exercice 
d’hélitreuillage avec le nouvel hélicoptère de sauvetage de la Marine 
Nationale.

Des équipiers de la station ont été hélitreuillés dans des conditions 
météorologiques musclées.

Cet exercice n’aurait pu se faire sans la station voisine de Ploumanac’h, 
organisatrice de l’événement.

Enfin, nous travaillons sur un projet de développement de notre 
capacité opérationnelle. Des formations et des tests sont en cours 
afin de valider ou non l’acquisition d’un moyen nautique plus petit. Ce 
moyen interviendrait en complément de notre semi-rigide actuel et 
dans des endroits compliqués d’accès. MERCI ENCORE À TOUS 

POUR VOTRE SOUTIEN MORAL ET FINANCIER.

Entretien des trottoirs devant chez soi
Bien qu’appartenant au domaine public, l’entretien des 
trottoirs est à la charge des habitants. 
L’entretien des trottoirs devant chez-soi fait partie des 
obligations à respecter en tant qu’occupant d’un bien, 
que l’on soit locataire ou propriétaire de son logement.
Ainsi, chaque habitant de maison individuelle doit se 
charger d’entretenir le trottoir qui se trouve devant son 
bien, au même titre que dans un lotissement qui se 
compose de différentes habitations. 
Dans le cas d’un immeuble d’habitation qui comporte 
plusieurs étages, c’est le syndic de copropriété qui assure 
l’entretien des trottoirs.

Horaires des travaux
Les travaux de bricolage ou de jardinage réalisés par des 
particuliers à l’aide d’outils ou d’appareils susceptibles 
de causer une gêne pour le voisinage en raison de leur 
intensité sonore, ne peuvent être effectués que :
jours ouvrables : 8h30 à 12h00 & 13h30 à 19h30 
samedis : 9h00 à 12h00 & 15h00 à 19h00 
dimanches et jours fériés : 10h00 à 12h00

Retraite CARSAT
réunion d’information
Mercredi 23 octobre 18 h
Salle Pablo Neruda
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Un été nature avec la LPO !

En juillet et août, la Station LPO de l’Ile Grande vous invite à participer 
à une sortie seul. e, en famille, ou entre amis. Venez découvrir l’Ile-
Grande et sa biodiversité, les oiseaux de la réserve naturelle des 
Sept-Îles ou de l’Ile-Grande, la vie dans les flaques à marée basse 
ou la flore du littoral :
 Sorties à marée basse
Découverte de l’estran et de sa faune par l’exploration des flaques.
Juillet : 4, 5, 8, 9, 11, 22, 23 et 26 horaires variables
Août : 2, 5, 6, 8, 9, 19, 20, 22 et 23 horaires variables
 Sorties ornithologiques
À la rencontre des oiseaux de l’Île Grande
à partir du 1er juillet : les lundi, mercredi, jeudi et vendredi à 9h
 Sorties botaniques
Pour identifier la flore du littoral, des dunes et des rochers
Les mardis 2, 16 et 30/07 & les 13 et 27/08 à 15 h
 Sorties nature en famille
Une promenade sensorielle et des activités familiales pour 
découvrir le littoral en s’amusant
à partir du 3 juillet : les mercredis à 16h
 Excursions en bateau aux Sept-Îles
guidées par un animateur LPO 

du 1er/07 au 29/08 : le lundi et jeudi à 17h15 et le mardi à 9h
au départ de la gare maritime de Trestraou à Perros-Guirec

Tarifs et réservation obligatoire    02 96 91 91 40
Laissez-nous un message avec vos coordonnées si nous ne pouvons 
pas  répondre, nous vous rappellerons !
 Le musée et la boutique nature de la Station LPO  
juillet et août : tous les jours sauf samedi et dimanche matin, 
 de 10h à 13h et de 14h30 à 19h. 
Septembre : tous les après-midi de 14h à 18h.

+ d’infos    02 96 91 91 40
Laissez un message avec vos coordonnées si nous ne 
pouvons pas  répondre, nous vous rappellerons !

 Le Village Gaulois

Cette année, et contre toute attente, le ciel nous est tombé sur la tête 
plusieurs fois de suite. C’est ce que craignaient les anciens Gaulois, 
autrefois.
Sans revenir sur le côté délictuel de ces événements qui ont secoué 
notre commune, nous avons eu peine à croire ce qui nous arrivait.
Toutefois nous avons été maintes fois soutenus dans notre malheur. 
D’abord par la municipalité et l’action des services techniques qui nous 
ont aidés à nous relever une première fois.
Hélas ! Nous n’étions qu’au début d’une période particulièrement 
difficile à vivre, pour tous dans notre commune.

À l’heure actuelle nous cherchons à nous relever et aller de l’avant. 
Surtout ne pas se décourager et rester dans l’action.
L’association du Village Gaulois tient à faire savoir que la mobilisation 
et l’implication de ses salariés sont totales, et cela nous fait chaud au 
cœur.
Il en est de même des adhérents et nombreux sympathisants.
La reconstruction n’est pas pour tout de suite.
En conséquence cette année, il ne sera pas possible de venir sur le 
Village Gaulois.

Toutefois, en juillet et août, pour informer et accueillir les nombreux 
visiteurs qui ne manqueront pas de venir en Bretagne, nous 
aménageons un terrain jouxtant la muraille du village. Ainsi entre le 
Planétarium de Bretagne et la Cité des Télécoms, on pourra trouver 
un petit carré gaulois. On y installera quelques jeux, des tables de 
pique-nique, une exposition sur nos actions au Togo. Mais aussi des 
panneaux explicatifs qui informeront les vacanciers sur les événements 
malheureux dont nous avons été victimes. Salariés et bénévoles se 
relaieront pour vous accueillir.

Le Village Gaulois et son conseil d’administration vous disent à bientôt !

 Planétarium de Bretagne

 Visitez la Cité des Télécoms !

En cette période estivale, le Planétarium 
propose des spectacles pour tous, petits et 
grands, afin de passer un bon moment autour 
de l’astronomie et de la découverte scientifique. 
Adaptés à tous les âges et toutes les envies, 
ces spectacles aux noms évocateurs font 
voyager le public dans l’espace : Polaris, 
Splendeurs du système solaire, A la conquête 
de l’espace… Et pour entreprendre le voyage, 
rien de mieux qu’un atelier de fusée à eau 
pour tester et comprendre le principe de la 
propulsion ! Des séances en anglais et en 
allemand sont également prévues tout au long 
de l’été. 

Sans oublier la nouveauté 2024 : 
le spectacle Explore ! 
Un retour vers le passé pour comprendre les 
avancées scientifiques apportées par Copernic, 
Kepler et de tous ces chercheurs passionnés 
qui ont apporté leur pierre à l’édifice et ouvert 
la voie de l’aventure spatiale.

Et à noter dans les agendas ! 
la 34e Nuit des Etoiles  
un rendez-vous pour les amoureux de 
l’astronomie et les curieux qui désirent en 
savoir plus sur « la Quête des origines » ! 
Venez participer à ce moment de découverte 
mais aussi d’observation avec le spectacle 
céleste offert par les étoiles filantes à cette 
période de l’année. 
Vendredi 9 août › 20h30  › 5 €
Réservation conseillée 
sur notre billetterie en ligne

 

+ d’infos sur la programmation

  planetarium-bretagne.bzh

Explorez ou revisitez l’incroyable antenne-
cornet de 340 tonnes, nichée sous le Radôme, 
un monument historique unique au monde. 
Embarquez pour un parcours immersif qui 
vous ramènera en 1962 revivre la toute 
première liaison vidéo transatlantique !
Profitez à votre rythme des expositions 
permanentes en découvrant des objets de 
collection exceptionnels, la reconstitution 
d’un navire câblier, les secrets de la fibre 
optique et des ondes… Une expérience 
intergénérationnelle enrichissante et 
interactive.
Poursuivez votre visite avec l’exposition 
temporaire “ Effets spéciaux : crevez l’écran ”, 
pour découvrir les coulisses de fabrication 
des films de cinéma. Vous pourrez voler tel un 
dragon, vous filmer en utilisant des trucages 
hilarants et vieux de plus d’un siècle ou 
encore disparaître grâce à un fond vert géant.
Profitez également d’un espace de 180 m² 
pensé pour les enfants de 3 à 10 ans et ceux 
qui les accompagnent. Et aux beaux jours, 
détendez-vous dans un parc en pleine nature 
avec des transats, des jeux extérieurs et des 
tables de pique-nique. 

En bonus : un foodtruck de crêpes et de 
galettes du 8 juillet au 31 août !

Offrez-vous un voyage virtuel unique et faites 
ce que vous ne pouvez pas expérimenter dans 
la vraie vie : décoller et survoler le Radôme et 

les plages environnantes en casque de réalité 
virtuelle.
Retrouvez la Cité des Télécoms pendant 
les temps forts de l’année comme lors 
des Journées européennes du patrimoine 
ou encore pour participer aux animations 
d’Halloween et de Noël

évènement 2024 à ne pas manquer :
Une autre histoire du Radôme !
La Cité des Télécoms vous propose deux 
soirées exceptionnelles en plein air. À la nuit 
tombée, le Radôme, s’illuminera sous vos 
yeux ! Cette projection monumentale vous 
transportera dans une autre dimension. 
Venez vivre une expérience unique et 
intemporelle, un spectacle son et lumière 
époustouflant qui raconte une autre histoire 
du Radôme.
Vendredi 16 & samedi 17 août › 21h
Réservation obligatoire 
billetterie en ligne uniquement

Retrouvez tout le programme sur

  cite-telecoms.com

Horaires d’ouverture 2024 :
Groupes : sur réservation toute l’année
individuels :  7 jours/ 7 juillet & en août. 

& toutes les vacances 
scolaires de l’année
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 Club d’astronomie du Trégor

Pour le Club d’Astronomie du Trégor l’été sera surtout marqué par la 
Nuit des Étoiles le 9 août prochain.
Nous découvrirons le croissant de Lune en début de soirée, puis les 
constellations d’été. Cette année le ciel n’est pas favorable pour les 
planètes. Seul Saturne sera visible assez tard dans la soirée. Les 
autres sont trop proches du Soleil ou très tardives. La constellation de 
la Couronne boréale à l’ouest à côté d’Arcturus peut nous offrir une 
nouvelle étoile, une « nova », mais ce n’est pas garanti....

Rendez-vous de toute façon à partir de 21 h devant le Domespace 
à côté du Planétarium. La participation est gratuite. Les instruments 
d’observation sont fournis, mais si vous en possédez (jumelles, 
lunette, télescope), vous pouvez les apporter.

Nous poursuivrons aussi la mise en place du projet “ Étoile quelle est 
ta taille ? ”, sous la forme d’une grande maquette sur le socle devant 
le Planétarium. 
Le Club se réunit les vendredis à partir de 21h au Domespace. Toutes 
les personnes intéressées sont les bienvenues. 

+ d’infos
  astrosurf.com/astro-tregor      astrotregor@gmx.fr.

L’association de quartier « Les Amis de Saint-Uzec », présidée par 
Marie-Thérèse TERRIEN, fédère les habitants autour de l’entretien et 
l’animation de la chapelle de Saint-Uzec, et se relaient pour en assurer 
l’ouverture et la fermeture quotidienne de mai à septembre.

Après une soirée poésie en mai, un concert de musique celtique le 
5 juillet, le Pardon de Saint-Uzec le 7 juillet, des animations vous sont 
proposées pour les prochaines semaines : 
  jeudi 11 juillet à 20h › Concert de l’ensemble vocal “ Célimène ” :  
chants sacrés et profanes. 
Entrée libre, participation au chapeau.
  Lundi 22 juillet à 20 h › Exposition : « Circuit des chapelles »
  Lundi 19 août à 20h › Concert musique classique  
Bach, interprété par : Anaïs Perrin, violon ; Anabelle Brey, 
violoncelle ; Christine Laizé, chant ; 
participation 10 €.
  Et d’autres à venir.

+ d’infos  lesamisdesaintuzec.fr

L’association “ Les sentiers des Arts ” regroupe une quinzaine de 
créatrices. Elle organise son exposition d’été rue des iles à l’Ile-
Grande du 10 juillet au 21 août 2024.
  10 juillet › 21 août Exposition d’été, rue des îles à l’Ile-Grande
mercredi & vendredi : 9h à 13h & de 18h à 19h30 
Dimanche : 18h à 19h30
Toutes nos dernières créations seront présentées : broderies, 
bijoux, objets de décoration, tableaux, articles de couture…

 4 août stand à la fête de la mer à l’Ile-Grande

Ecole de musique associative, RaDoMiSol propose des cours de 
harpe, piano, guitare (classique, folk, électrique, basse...), alto, 
batterie, flûte traversière de saxophone. Et pour les plus jeunes l’éveil 
musical et la découverte instrumentale sont proposés. 
RaDoMiSol a accueillie cette année plus de 160 élèves (enfants et 
adultes).

Préinscriptions pour la rentrée  radomisol.fr
RaDoMiSol présent au forum des associations pour les inscriptions. 
Suivez-nous  radomisol     contact@radomisol.fr 

La chapelle de Saint-Uzec

Le sentier des arts

RaDoMiSol

 Journée artistique éphémère
Le samedi 15 juin 2024, l’Office Municipal de la Culture et des Loisirs 
organisait sa première Journée Artistique Ephémère au Pôle Phoenix. 
Inspirée par la belle édition anniversaire de 2023, les bénévoles de 
l’OMCL ont concocté une journée présentant leurs activités bien sûr 
mais ont également invité une vingtaine d’artistes locaux (peinture, 
aquarelle, dessin numérique, photographie…) à les rejoindre.
Cette journée a été riche d’échanges et de contacts entre les 
participants eux-mêmes et également avec le public venu nombreux. 
Cette initiative a été couronnée de succès et sera certainement 
reconduite l’année prochaine avec des propositions encore plus 
étoffées.

L’OMCL organise le vendredi 2 août 2024 à 20 heures à l’église du 
Bourg un concert de musique irlandais. Le GROUPE IRISH Duo 
se présentera en exclusivité dans le Trégor à cette occasion.

L’OMCL souhaite un bel été à ses adhérents et leur donne rendez-
vous le samedi 7 septembre au Forum des associations au complexe 
sportif.

+ d’infos  

  pleumeurbodou.com/-Office-Municipal-Culture-et-Loisirs

À l’occasion de son deuxième anniversaire en mars dernier, l’association 
Landrenoc a fait peau neuve ! Le nouveau nom “ La KafeTière ” a été 
célébré afin de rendre plus visible la richesse des activités qui s’invente 
dans ce tiers lieu à part entière.

La KafeTière, lieu de partage et de découverte, favorise le bien vivre 
ensemble, redynamise la vie des villages et offre une diversité d’actions 
sans commune mesure.
  Des ANIMATIONS portées par des bénévoles et associations 
partenaires : ateliers créatifs, conversations en anglais, découvertes 
insolites, repas partagés, ateliers de co-réparation, café des aidant·es, 
rencontres musicales, projections… 
  Le KAFE, espace de convivialité avec des consommations à prix libre 
qui dépendent de ce qui est apporté par chacun·e. Labellisé A.O.P : 
“ Apporte, On Partage ! ”
  Le KOULOIR, espace d’exposition mettant à l’honneur des artistes 
de tous horizons.
  La KOULISSE, avec une bibliothèque autogérée, une frip’gratis et qui 
accueille des artistes en résidence de création. 
  Des SERVICES : dépôt de pain (association A4) et légumes (ferme 
de Poull Prat) : que du bio, local et solidaire.

Des petites annonces sont même mises en ligne pour partager ses 
bons plans, demander un service, donner une seconde vie à des 
objets… 

+ d’infos

  landrenoc@kaz.bzh    lekafe.fr  

 La KafeTière en pleine ébullition !

L E  F O R U M  D E S  A S S O C I AT I O N S 
s a m e d i  7  s e p t e m b r e  › 1 4 h  à  1 8 h  →  c o m p l e x e  s p o r t i f .
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 Atelier couture gratuit
Venez confectionner des lovely bags pour 
l’association nationale et solidaire «Lovely 
Solidarity» dont le but est de distribuer dans les 
hôpitaux de jolis sacs pour dissimuler flacons et 
drains des femmes opérées du cancer du sein.
Les sacs, prêts à coudre, sont fournis. Apporter 
juste machine à coudre, fil, ciseaux, épingles et 
bonne humeur.

Rendez-vous, Salle Pablo Néruda  
 Septembre & octobre ›   2e lundi 14h/16h          
 Novembre & décembre  › 3e lundi  14h/16h          
 Janvier à juin 2025  › 4e lundi  14h/16h

+ d’infos 
Laurence Blanc   06 18 76 82 65  

 lovelysolidarity.org    

Pendant les vacances de Toussaint, les enfants auront la joie de retrouver les 
spectacles et les animations organisées par les communes de Pleumeur-Bodou, 
Trébeurden et Trégastel : le Festival Môm’Art revient du 28 au 31 octobre, avec des 
surprises plein les valises ! 

Les services Enfance-Jeunesse des 3 communes se sont mobilisés pour concocter 
une édition 2024 placée sous le sceau de la féérie : les enfants auront des étoiles 
plein les yeux ! 

Ainsi, chaque commune accueillera des spectacles : 
  Lundi 28 octobre › Trégastel :  
« Do l’enfant Do », à partir de 2 ans
  Mardi 29 octobre › Pleumeur-Bodou : 
« Ding Dong », spectacle clownesque sous chapiteau
  Mercredi 30 octobre › Trébeurden:  
« M. Léo », chansons féériques
  Jeudi 31 octobre › Pleumeur-Bodou : 
boom d’Halloween, au centre de loisirs, sous chapiteau de cirque ; 
  La journée du mardi 29 octobre sera spécialement dédiée aux enfants des 
Centres de Loisirs avec des ateliers, animations, spectacles… ayant recours à des 
prestataires locaux et associations communales.

Le programme complet sera disponible courant septembre
Billetterie EN LIGNE sur Internet, et non plus en office de tourisme comme 
auparavant.

 Môm’Art, festival de spectacles pour enfants

La bibliothèque est ouverte à tous, y compris aux 
estivants. Inscription sur présentation d’une pièce 
d’identité

 pleumeurbodou.bibenligne.fr

CENTRE CULTUREL
Le bourg, 15 route de Trébeurden
   02 96 23 12 51 
   bibliotheque@pleumeur-bodou.fr

 Horaires d’été 
8 Juillet ›  2 août
Lundi : 13h30 à 17h00
Du mardi au vendredi : 
10h00 à 12h00 et 13h30 à 17h00
Samedi : 10h00 à 12h00

3 ›  31 août
Lundi : 14h30 à 17h30
Du mardi au vendredi : 
10h00 à 12h00 et 14h30 à 17h30

Bibliothèque municipale 
 Cyclos et VTT Pleumeurois ; 
2024, un challenge !

Le club Cyclos et VTT Pleumeurois connaît actuellement une 
période d’activités intense  avec l’objectif phare : l’organisation 
du championnat national VTT FSGT 2024. Une première dans 
les Côtes d’Armor. Les différentes pièces du puzzle se mettent en 
place dans le respect du cahier des charges fédéral. 500 VTTistes 
sont attendus, répartis dans les différentes catégories. Le soutien 
des collectivités, avec principalement la commune de Pleumeur-
Bodou, et d’une vingtaine de sponsors permettra au club de faire 
face aux dépenses inhérentes à un tel événement. Nous invitons 
les pleumeurois à venir assister à ce spectacle et découvrir le talent 
des VTTistes sur des chemins spécialement tracés au pôle Phœnix 
et dans le bois du Comté.
Quelques VTTistes du club, jeunes et adultes ont participé au 
challenge de la Penn-ar-Bed, organisé par le FSGT du Finistère. Le 
club rapporte 3 podiums dans ce challenge.
Le championnat départemental VTT FSGT s’est déroulé à Plouaret. 
Le club remporte trois titres de champion (Avec Marc MEUDIC, 
Gwladys LERAY et Roxana LESCOB-DELEVA) auxquels s’ajoutent 
5 podiums.
Les cyclos ont organisé des sorties exceptionnelles. Ainsi 21 
cyclos ont découvert ou redécouvert les magnifiques routes des 
Monts d’Arrée (Plounéour-Ménez, St Rivoal, St Cadou, Commana, 
…). Un repas pris en commun à Plourin-lès-Morlaix a conclu cette 
magnifique journée.
Une  sortie cyclos dans le pays des Abers a également connu un 
beau succès avec 19 participants. Vélo le matin et vélo l’après-midi 
après une pause déjeuner à Portsall.
Et enfin, une première, le club a organisé fin mai une sortie sur 2 
jours. Cela a permis à certains de (re)découvrir le Centre-Bretagne 
et notamment le lac de Guerlédan. Le groupe de 15 cyclistes a 
passé la nuit au gîte de Laniscat. Au retour tout le monde était 
satisfait malgré des parcours ayant de forts dénivelés.
Toutes nos sorties cyclos et VTT sont annoncées dans la presse et 
sont accessibles aux personnes extérieures au club ; merci de nous 
contacter le cas échéant
La Lou-Anne  est programmée le 20 octobre.

 Contact velo.pb@orange.fr     06 70 80 91 70

 cyclovttpb.wixsite.com/cvpb        cyclovttpleumeur

Sports

Aïkido Era 

“ La voie où la vibration du corps tout entier fait écho avec l’Univers, 
est l’aïkido.” Morihei Ueshiba, fondateur de l’aïkido.

Afin de clore la saison 2023-2024, les aïkidokas du club Aïkido Era se 
sont retrouvés sur la plage de Tresmeur à Trébeurden sous le soleil 
exactement.

Pratiquer l’aïkido dans notre dojo, c’est suivre l’enseignement du 
Fondateur et pratiquer toutes les techniques transmises par celui-ci 
en s’appliquant à ne rien transformer, sans entrer dans la spirale du 
“ combat ”.

Effectuer les techniques sans attendre, sans être ouvert et sans 
regarder afin qu’elles construisent en soi cet état de Paix que le 
fondateur a nommé AÏKI. Ces trois règles sont la clef pour entrer 
dans l’étude de la force du KI, cette « énergie » qui ne s’exprime que 
si le corps, le cœur et l’esprit sont unis et tournés vers l’Esprit de 
Paix.

Les entraînements hebdomadaires sont assurés conjointement 
par Christian Delius et Béatrice Dossa, 4e Dan AÏkikaï de Tokyo. 
Ils accueillent adultes et enfants à partir de 12 ans, débutants et 
confirmés, dans une pratique commune. 
Ils permettent dans un 1er temps d’acquérir la coordination motrice et 
de bonnes bases techniques. L’approfondissement permettra ensuite 
à chacun d’acquérir un meilleur ancrage, un relâchement physique 
et mental, une pratique corporelle unifiée. L’ensemble favorise une 
meilleure circulation de l’énergie et apporte souplesse, bien-être et 
dynamisme. 
Horaires des cours d’Aïkido et de Masakatsu-Bo-Jutsu :

  Lundi, de 12h30 à 13h30 
dojo salle des activités de Trébeurden 
  Mardi de 19h à 20h30 & jeudi de 19h30 à 21h  
dojo de la salle omnisport de Pleumeur-Bodou,

Renseignements et cours d’essais toute l’année.

Nous serons présents sur les forums des associations 
de Pleumeur-Bodou le 7/09 et Trébeurden le 14/09 2024

Contact Aïkido ERA
Béatrice Dossa 06 20 60 42 48

 era.aikido@gmail.com    aikido-era.fr
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 Du tennis de table pour la santé 
Le Tennis de table de Pleumeur-Bodou a créé une 
section ping santé qui est ouverte à toutes et tous. 
C’est aussi une belle rencontre entre les joueurs 
loisirs et l’entraineur Gilles Tassel. 
Le tennis de table, également connu sous le nom 
de ping-pong, est un sport qui peut être pratiqué à 
tout âge et pour tous les niveaux de compétence.
Ce sport offre de nombreux bienfaits pour la 
santé physique et mentale : développement de 
la concentration, amélioration de la coordination, 
amélioration de la condition physique et santé 
mentale, réduction du stress…
Venez nous rejoindre le lundi matin, nous sommes 
une bande de jeunes de moins de 90 ans. 

Qu’importe le niveau de pratique, ce sport de 
raquette s’apprend très vite. Il apporte un niveau 
de concentration élevé, nécessaire à l’amélioration 
de la mémoire et de la capacité de réflexion. 
(Recommandé par les neurologues et médecins)
L’amélioration de cette capacité ne vous sera pas 
utile uniquement dans le domaine du sport. Vous 
apprendrez naturellement, dans une ambiance 
conviviale et sympathique aux contacts des autres 
joueurs.

5 € 5 € 
https://www.7ilesTT.fr https://www.7ilesTT.fr 

PLEUMEUR-BODOU 
Informations 06 87 57 62 43 
 
COMPLEXE SPORTIF 
Mardi 16, 23, 30 JUILLET  
6, 13, 20 AOUT 
 19H30  
 
PERROS-GUIREC 
Informations 06 77 15 50 04 
 
SALLE YVES LE JANNOU 
Vendredi 12, 19, 26 26 JUILLET 
2, 9, 16 AOUT 
 19H30 
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RÉCOMPENSES  
OUVERTS À TOUS, 

PAS D’ÉLIMINATION,  
ON JOUE TOUTE LA SOIRÉE  ! 

RÉCOMPENSES  
OUVERTS À TOUS, 

PAS D’ÉLIMINATION,  
ON JOUE TOUTE LA SOIRÉE ! 

 Tennis ATP  Judo

L’ATP, Association du Tennis Pleumeurois est là pour vous 
accueillir !!! sur les terrains, dès cet été, en jeu libre, et bien 
sûr à la rentrée de septembre pour des cours débutant ou 
perfectionnement. Georges Paysant, notre enseignant BE sera 
là pour vos cours pour les jeunes, par groupe de niveau et pour 
les joueurs confirmés. Les cours ont lieu en semaine, à la salle de 
tennis, près du collège.   
En plus des cours, le club propose de jouer en loisir, en salle ou en 
extérieur, et/ou faire partie d’une de nos équipes de compétition 
(3 équipes inscrites en adulte, 2 en jeunes cette année). En tant 
qu’adhérent vous avez accès à la salle de tennis (au bourg) et au 
terrain extérieur de l’Ile Grande. Accès aussi à des tarifs privilégiés 
pour jouer sur les terrains en terre battue de Lan Kerellec (accord 
d’association de club)…. Alors rejoignez-nous !!

+ d’infos   atp22@orange.fr     06 78 46 48 29

Les jeunes judokas  de la section Pleumeuroise, de l’ASPTT se sont 
distingués au cours de la saison dernière.
Margot Benmeni-Rançon est vice championne départementale chez 
les benjamines en - 57kg. Gaston Basaez-Billon décroche une place 
de troisième au championnat départemental minimes en 34kg, tout 
comme Yanis Le Grand-Benaisa en -46kg. 
Le travail fourni pendant les entraînements est récompensé et montre 
la progression des jeunes judokas.
La saison prochaine une modification du cours du lundi soir est à 
l’étude. Elle vise à mieux préparer les jeunes mais aussi les adultes 
au passage de grade et aux compétitions, en particulier celui de la 
ceinture noire 1er Dan. 
La séance serait divisée en trois parties de 30 minutes à partir de 
18h20 pour aborder différents aspects du judo : renforcement 
musculaire, maîtrise des gestes techniques, travail des katas et 
arbitrage pour les examens imposés. 
Chaque mois le professeur donnera le programme à venir qui tiendra 
compte du calendrier sportif. 
Gageons que cette nouvelle organisation du cours du lundi soir trouve 
un écho favorable auprès de nos adhérents.

La fin de l’année scolaire est souvent 
marquée par un évènement festif 
réunissant les enfants, leurs parents 
et les enseignants. Il en est de même 
pour l’école de golf. Nous fêtons la 
fin de la saison autour d’un BBQ 
réunissant nos jeunes champions, 
leurs parents et les “ Pros ”, Jean-Do 
et Patryck.

Tout au long de l’année, Jean-Do et 
Patryck ont enseigné des savoir-faire, 
des gestes techniques tout comme des 
règles de comportement à des élèves 
toujours attentifs. Et les résultats 
sont au rendez-vous. En effet, notre 
position dans le classement national 
des écoles de golf mérite des éloges.
Nous ne pouvons que nous féliciter 
de cette réussite qui est à mettre au 
crédit de tous, la ténacité des enfants, 
la patience des Pros, l’engagement de 
son directeur sans oublier le soutien 
permanent de la ville de Pleumeur-
Bodou.

Si vous souhaitez que vos enfants 
apprennent à se contrôler, à gérer 
leurs émotions et à être courtois, si 
le respect de l’adversaire, mais aussi 
de l’environnement doivent occupent 
dans ce contexte une place centrale, 
alors, rejoignez-nous.

Les cours reprendront au mois de 
septembre. Vous trouverez tous les 
renseignements nécessaires sur le 
site de l’association sportive.

 asgolf-saintsamson.com.

   Fin des cours  
à l’école de golf  
de Saint-Samson

Tourisme

Suite au travail de constitution du dossier, 
déposé fin 2023, par les agents du service 
administratif de la Mairie, la Préfecture 
des Côtes-d’Armor a prononcé en avril le 
renouvellement du classement de Pleumeur-
Bodou en “Commune Touristique”.
Ce classement confère à notre commune un 
premier niveau de reconnaissance officielle 

par l’État de notre engagement dans le 
domaine du tourisme.
Il s’accompagne désormais d’un diagnostic 
relatif au logement des travailleurs 
saisonniers, qui est à réaliser avant fin 2025.
Les agents de la Mairie travaillent d’ores et 
déjà à la constitution du dossier de demande 
de classement en “Station Classée”.

Les 3 incendies criminels qui ont dévasté le 
parc de loisirs du Village Gaulois (14 avril, 
13 et 29 mai) ont gravement impacté 
l’association, le personnel, les bénévoles. Ils 
ont détruit la majeure partie des bâtiments ; 
seuls les jeux ont été épargnés. 
L’arrestation de l’auteur des incendies le 
3 juin a permis de stabiliser la situation. Mais 
dans ces conditions, le parc de loisirs est 
dans l’incapacité d’ouvrir cette saison 2024.
Désormais, il s’agit de soutenir la renaissance 
du Village Gaulois, qui prendra du temps ; 
mais, au-delà de son intérêt touristique et 
économique, la municipalité a la détermination 
et l’envie de faire triompher les valeurs de joie 
et de partage qui caractérisent le parc de 
loisirs (unique au monde ?). 
Pour ses responsables, le Village Gaulois 
renaitra, sous une autre forme peut-
être. L’association envisage d’obtenir la 
reconnaissance d’utilité publique ; pour 
cela, de nouvelles activités pourraient être 
valorisées. 

Toutes les bonnes volontés sont invitées à 
contribuer à cette renaissance.
La cagnotte en ligne est maintenue tout 
au long de l’année 2024, les dons sont les 
bienvenus, qu’ils soient petits ou grands.
La municipalité tient à saluer et remercier : 
  Les sapeurs-pompiers qui sont intervenus 
sur les incendies, ainsi que les forces de 
gendarmerie, pour leur dévouement et leur 
professionnalisme remarquables.
  Mme la Sous-Préfète de Lannion, M. le 
Président de Lannion-Trégor Communauté, 
Mme la Vice-Présidente de Lannion-Trégor 
Communauté en charge du tourisme, ainsi 
que tous les membres de leurs services ;   
  Les personnes qui ont alerté les secours, 
toutes celles et ceux qui étaient actives 
sur place pour contribuer à limiter les 
conséquences des incendies et surtout à ce 
qu’il n’y ait pas de victime.

 Renouvellement du classement “Commune Touristique”

 La situation du “ Village Gaulois ” 

ICI,ICI,
c’est la découvertec’est la découverte

toute l’année
L’ Office de Tourisme  
c’est des visites guidées
pour petits et grands,  
un service billetterie,  
la location de Vélek’tro,  
des idées cadeaux,  
des guides de randonnée...

Professionnels du tourisme ?
Bénéficiez de nos offres

en intégrant notre
réseau de + de 600

partenaires. Rendez-vous
 dans votre Office de

Tourisme de référence

www.bretagne-cotedegranitrose.com - 02 96 05 60 70
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L’Office de Tourisme à proximité de chez vous : 
PLEUMEUR-BODOU - 11, rue des chardons 

Demandez le programme !
Retrouvez chaque semaine 
l’agenda des animations.

Sports
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Affaires scolaires
Dans le bulletin de juillet 2023, nous vous 
avons annoncé que nous subissions comme 
sur l’ensemble du département une baisse 
de natalité, dont les conséquences sont 
inquiétantes pour la pérennité des écoles. 
Sur notre commune, nous constatons dans 
nos écoles publiques, entre 2009 et 2023, 
une baisse constante de 38 % des effectifs 
scolaires.
En 2023, Pleumeur-Bodou a échappé une 
nouvelle fois à la suppression d’un poste 
d’enseignant(e).
À l’école de l’Ile Grande, nous avons évité la 
fermeture et accueilli seulement 11 élèves. 
Malheureusement pour la rentrée 2024, 
la sanction de l’éducation nationale sera 

effective. Le poste de Mme Dupas, Directrice 
qui part à la retraite, ne sera pas reconduit.
À cette annonce, la commune de Pleumeur-
Bodou a réagi. Le 6 février dernier, nous nous 
sommes déplacés à la Direction académique 
de St-Brieuc, pour demander la suspension 
de cette décision, en souhaitant le 
renforcement de l’école publique communale 
avec le maintien de tous les postes. Nous 
avions de bons arguments, mais la Direction 
académique n’a pas donné une suite 
favorable à cet entretien. 
À l’école primaire Jean Le Morvan sous la 
direction de Mme Anne Basuyau, les effectifs 
pour cette année scolaire sont stables. 
Rentrée 2024 : les 5 postes sont maintenus 

avec une nouvelle Direction suite au départ 
en retraite de Mme Basuyau.
À l’école privée St Joseph sous la direction 
de Mr Caroff, la situation est stable et connaît 
une augmentation des effectifs.

Pour la rentrée prochaine, une nouvelle 
organisation scolaire et périscolaire 
s’impose, avec la volonté d’offrir aux familles 
et aux enfants une école primaire publique 
accueillante sur 2 sites de Jean le Morvan. Les 
moyens communaux seront recentrés, avec 
des possibilités d’améliorer les équipements 
et de renforcer l’encadrement des élèves.
Nous profitons de cette tribune pour souhaiter 
une bonne retraite à Mme Anne Basuyau et 
Mme Isabelle Dupas.

Un nouveau chef pour notre restauration 
collective enfance

Suite au départ en retraite de notre 
ancien responsable de cuisine en 2023, la 
responsabilité de la restauration scolaire 
est assurée par madame GOMES, qui fera 
également valoir ses droits à la retraite en fin 
2024.
Nous avons donc procédé au recrutement 
d’un nouveau « responsable de production 
culinaire » afin d’assurer le fonctionnement 
et le développement de l’ensemble de la 
restauration collective scolaire et du centre de 
loisirs.
Parmi les candidats reçus en entretien, la 
commission ressources humaines a retenu 
Sylvain LAPOINTE, qui prendra ses fonctions 
dès le mois d’août au centre de loisirs.
Ayant travaillé environ 20 ans en cuisine 
gastronomique, dont plusieurs années au Ti 
Al Lannec à Trébeurden, il a ensuite intégré 
la restauration collective publique et évolue 
depuis quatre ans dans son poste au sein de 
l’EHPAD de Ploumilliau, dont il est devenu le 
chef de cuisine.

Il sera accompagné de Mme Gomes pour 
assurer la transition de septembre à décembre 
puis prendra le relais en équipe avec Mme 
Bernable, déjà en poste de cuisinière, afin 
d’assurer la gestion du service de restauration 
scolaire et périscolaire au centre de loisirs.
Nous lui souhaitons la bienvenue au sein de 
notre collectivité ainsi qu’une belle carrière aux 
commandes de notre service de restauration 
communale.

Accueil des écoles de cirque au centre de 
loisirs pendant le festival Gare au Gorille
Au mois de mai, nous avons de nouveau 
accueilli les élèves de six écoles bretonnes de 
cirque affiliées à la Fédération Régionale des 
Ecoles de Cirque (FREC) lors de leur venue au 
festival Gare au Gorille.
La petite centaine de jeunes et leurs encadrants 
ont pu planter leurs tentes et installer leurs 
caravanes pour l’occasion au sein de notre 
parc et profiter ainsi de notre structure pour leur 
restauration et leurs répétitions à deux pas du 
Pôle Phoenix qui accueillait le festival.

Cap vacances été au centre de loisirs :
Le centre de loisirs accueille les enfants 

de 3 à 12 ans 
du lundi 8 juillet au vendredi 30 août 

Notre équipe d’animation est fin prête pour que 
les enfants passent de belles vacances dans 
notre écrin de nature.
Nous proposerons la demi-journée avec ou 
sans repas et à la journée complète (avec 
repas).

Les enfants pourront profiter des traditionnelles 
activités créatives, artistiques, ludiques, 
sportives et des sorties hebdomadaires dans 
les structures de loisirs locales : Ecocentre, 
village gaulois, parcours aventure, base 
nautique de l’Ile-Grande, Equinature, plage à 
Trégastel…
Pour célébrer les 20 ans du centre de loisirs 
(racheté par la commune en juillet 2004 à 
France Télécoms), nous terminerons l’été fin 
août par une semaine d’animation et un temps 
convivial avec les enfants, parents et élus 
communaux dans notre lieu artistique crée pour 
l’occasion.

Animations estivales au marché et dans 
les campings municipaux 

Le service proposera sur la place située face au 
carefour city 2 animations
Tour d’escalade accessible aux enfants à partir 
de 5 ans.

les samedis 13 juillet et 3 août
de 10h à 12h 
sur la place face au Carrefour City.

un espace jeux de société et grands jeux en 
bois sera également proposé aux enfants et 
familles 

les samedis du 13 juillet au 24 août
de 10h30 à 12h30 

Enfin, nous proposerons des animations dans 
les campings municipaux de l’Île Grande et 
Landrellec à destination des enfants et leurs 
familles qui sont en vacances.

Service enfance-jeunesse-sports-culture

Renseignement Service enfance-jeunesse-sports-culture    02 96 23 91 17       sejs@pleumeur-bodou.fr  
Les informations, photos et le dossier d’inscription sont en ligne sur le site de la mairie : 

 pleumeurbodou.com - Rubrique enfance-jeunesse-sports 

La Commune de Pleumeur-Bodou dispose de 
2 campings municipaux, toujours exploités en 
gestion directe, et qui connaissent un succès 
grandissant depuis une dizaine d’années : 
  Le camping municipal du Dourlin, à l’Ile-
Grande, propose 199 emplacements, dont 
la gestion et le fonctionnement sont assurés 
par Patrick et Servane LE BRIGANT ;
  Le camping municipal de Landrellec, 
propose 134 emplacements, géré par Mikaël 
BODIOU.

Ce mode de gestion directe est devenu rare, 
beaucoup de communes ayant préféré confier 
l’exploitation de leur camping municipal à 
un prestataire extérieur, généralement sous 
forme de DSP (Délégation de Service Public), 
voire en cédant l’établissement. 
Les améliorations constantes apportées 
à nos campings municipaux, en termes 
d’accueil, d’équipements, d’aménagements, 
de signalétique, de communication, de 
tarification, d’animation… assurent la 
satisfaction de nos visiteurs et consolident 
l’équilibre budgétaire.
La synergie avec les acteurs et commerçants 
locaux, la mise en œuvre de solutions 

innovantes et durables, les retombées directes 
et indirectes sur l’emploi local, contribuent à 
placer nos campings comme des modèles de 
gestion qui font aujourd’hui référence.
Parmi les principales améliorations apportées 
pour cette saison 2024 : 
›  L’optimisation de la réservation en ligne ; 
›  La mise en place d’hébergements légers, 
strictement loués à la nuitée et réservés 
aux randonneurs en itinérance (pédestre ou 
cyclo) : dans chaque camping, deux “ lodges ” 
complètent efficacement les “ pods ” 

›  La réorganisation de l’entrée et du parking 
du Dourlin : 
  la gestion des accès au camping, autrefois 
problématique, a été considérablement 
améliorée avec la mise en place de 
barrières automatiques, connectées au 
logiciel du camping avec lecture optique 
des plaques d’immatriculation enregistrées 
lors de la réservation. Ainsi, en période 
d’ouverture du camping, l’accès au site est 
réservé aux campeurs, même si l’accès 
piétonnier est autorisé pour accéder aux 
conteneurs à déchets ou au littoral, mais 
sous conditions de discrétion, et les chiens 

tenus en laisse. La sécurité des enfants 
s’en trouve aussi largement améliorée (aire 
de jeux à proximité). 
  Le parking du Dourlin sera progressivement 
amélioré par la suite, de manière à 
optimiser le stationnement d’une part, et 
améliorer la qualité paysagère d’autre part. 

›  Quelques animations ont été programmées, 
à destination des familles ; 

›  Une offre de restauration a été adaptée 
tenant compte de l’offre environnante qu’elle 
n’entend pas concurrencer, mais au contraire 
compléter. La carence d’offre en épicerie et 
en restauration est ainsi prise en compte au 
sein des campings, afin de répondre à une 
demande forte, tout en préférant l’émergence 
ou le développement d’offres environnantes. 

›  Favoriser l’hébergement des travailleurs 
saisonniers : afin de répondre - à la mesure 
de ses moyens - à la problématique du 
logement pour les travailleurs saisonniers, 
la Commune a décidé d’accorder une 
remise tarifaire particulièrement volontariste 
aux personnes disposant d’un contrat de 
travail saisonnier à Pleumeur-Bodou. Les 
personnes intéressées sont invitées à 
solliciter directement les campings. 

 Les campings

Tourisme Enfance-Jeunesse



Ça y est, l’été est enfin là, et l’équipe de ce parc de loisirs 
atypique et associatif a concocté un programme bien alléchant !
Créé cet hiver suite à la tempête Ciaran, un nouveau jeu de piste 
familial est à découvrir : “ Sur les traces d’Heol le dragon ” 
Le but ? Aider ce grand gardien à retrouver sa puissance perdue. 
Comment ?  En partant à la recherche de plantes vertueuses 

dans le Potager, ou en identifiant l’énergie qui lui 
permettra de retrouver sa flamme… 

Pour les joueurs plus aguerris, deux scénarios d’Escape Game 
sont proposés dans l’enceinte du Parc. 
Réussirez-vous à déverrouiller “ La Malle du Pr. Jean Rumin ” 
pour obtenir le code génétique d’une plante révolutionnaire ?
Percerez-vous “ Le secret d’Otto ”, bien enfoui dans une cabane 
mystérieuse qui regorge d’indices ?

Côté cuisine, aux commandes c’est Marine ! Formée par le chef 
Gwendal Clady du Centre de Formation Culinaire. Cette jeune 
Pleumeuroise est aussi locale et joyeuse que la cuisine végétale 
qu’elle propose, du dimanche au mercredi, sur la terrasse du 
Resto Bilig qui surplombe le potager fleuri de l’Écocentre.

Chaque lundi, à 14h et 15h30, un atelier créatif* est proposé 
aux enfants par une équipe d’animateurs passionnés : 
> 08/07 & 05/08 : Impressions végétales, avec Max
> 15/07 & 12/08 : Fabrique ton jouet en bois, avec Carsten
> 22/07 & 19/08 : Éco-construction, avec Aurélien
> 29/07 & 26/08 : Fabrique ton personnage en argile, avec Hugo.

 Nouveau ! 
Les Folicultures passent en mode soirée ! Deux spectacles par 
soir, sans oublier les pizzas au feu de bois…
> Jeudi 25 juillet à 18h30 : 
18h30  La Roue del Amor d’Odilon Pindat, du cirque mêlant 

prouesse, équilibre et humour sur une géante roue de la 
mort !

20h30 :  Ourdia, artiste à la voix singulière accompagnée par la 
guitare de Stéphane Dassieu, nous fait rêver et danser 
avec des compositions colorées de musiques du monde 
entier.

> Jeudi 8 août
18h30 :  “ Elle revient de l’Île des Nummes ”, conférence poétique 

en images contée par Maëlle, artiste voyageuse 
qui embarque petits et grands enfants dans son Île 
imaginaire.

20h30 :  Avec sa clarinette et son univers inspiré par l’électro, 
le jazz et l’improvisation, “ Super Cagette ”, alias Maël 
Gourmelon, propose une performance unique, une 
invitation à la danse et au lâcher-prise !

+ d’infos

  ecocentre.tregor      ecocentre-tregor.fr

ecocentre.tregor@gmail.com     06 40 56 84 46

+ Ouvert au public
Du 7 juillet au 1er septembre, 
du dimanche au jeudi, de 10h à 18h

Un dragon à l'Écocentre Trégor !


